
INNOVER ET SE FORMER POUR L’EMPLOI, 
une dynamique nouvelle 
au croisement de la formation et de l’entreprise

Cadres seniors, vous avez une compétence avérée acquise par l’expérience et vous
recherchez un emploi ?
PME, vous avez besoin de compétences pointues ?
la Région Alsace a décidé de se mobiliser.



w w w . r e g i o n . a l s a c e

Région Alsace
1 place Adrien Zeller - BP 91006 - 67070 STRASBOURG Cedex
Tél. 03 88 15 68 67 
Courriel : contact@region-alsace.eu
Crédit photo : © fotolia

La Région Alsace, partenaire d’imaginals       ce - www.marque-alsace.fr

« Innover et se former pour l’emploi » soutient la concrétisation de projets de 
développement d’activités innovantes dans les entreprises tout en permettant au cadre à
la recherche d’un emploi de se mettre dans la dynamique d’une activité pour renforcer son
employabilité.

LE CADRE À LA RECHERCHE D’UN EMPLOI BÉNÉFICIE   :

L’ENTREPRISE  :

d’une formation pour renforcer ou réactualiser ses connaissances,
d’un accompagnement individualisé durant lequel il relèvera du statut de stagiaire de la
formation professionnelle, avec maintien de ses indemnités pendant la période de stage,
d’une pérennisation de son emploi en cas de succès du projet innovant.

CONTACT : rapprochez-vous de votre agence Pôle Emploi ou APEC

peut tester et développer une idée ou un projet innovant grâce aux compétences du cadre,
au cours de sa formation, 
pourra ainsi embaucher à l’issue du programme une compétence qui a fait ses preuves.

Ce dispositif de formation action, gratuit pour les entreprises, propose une période de
6 mois d’immersion dans une entreprise alsacienne et concerne des projets d’innovation
au sens large : organisationnelle, technologique, de procédé, de marketing.

CONTACT : Céline Conilh-Noblat 
c.conilh@alsaceinnovation.eu
03 89 36 67 50

PILOTÉE PAR LA RÉGION ALSACE, 
CETTE ACTION ASSOCIE DIFFÉRENTS PARTENAIRES :

Alsace Innovation accompagne les entreprises qui veulent innover en leur assurant un suivi 
personnalisé.
Pôle Emploi et l’Association pour l’Emploi des cadres (APEC) qui assurent le rapprochement entre
candidats et entreprises.

Dès lors qu’il satisfait au profil des compétences requis pour remplir la mission, tout 
demandeur d’emploi de 50 ans et plus, ayant une expérience de cadre est susceptible d’être 
sélectionné pour bénéficier de cette action.


